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En conséquence, IL EST PROPOSÉ par madame Brigitte Talbot et RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ : 
 
QUE le secrétaire général soit dispensé de la lecture du procès-verbal de la séance 
ordinaire publique du mardi 26 janvier 2021; 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire publique du mardi 26 janvier 2021 soit 
approuvé tel que déposé. 
          Approuvé.- 
 
 

4.- PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

Aucune question. 
 
 

5.- DOSSIERS PRIORITAIRES 
 
5.1- Assermentation de Mme Roxanne Béland, administratrice siégeant à titre 

de membre du personnel de soutien 
 
Le directeur général, M. Jean-Marc Jean, procède à l’assermentation de 
Mme Roxanne Béland, administratrice siégeant à titre de membre du 
personnel de soutien. 
 
Je, Roxanne Béland, administratrice siégeant à titre de membre du 
personnel, prête le serment de remplir fidèlement les devoirs de ma charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 
 
 

 5.2- Règles budgétaires des écoles – Secteur des jeunes : année scolaire 
2021-2022 

 
Le directeur général, M. Jean-Marc Jean, présente le contexte de cette 
résolution. Mme Annie Ménard, directrice du Service des ressources 
financières, apporte des précisions et répond aux questions. 
 
La présidente, Mme Hayette Laouari, présente ce projet de résolution. 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’instruction publique, tout centre de 
services scolaire répartit ses ressources financières entre les établissements 
et doit rendre publics les objectifs, les principes de cette répartition; 
 
ATTENDU l’orientation de décentralisation en lien avec les règles budgétaires 
du ministère de l’Éducation du Québec (MEQ); 
 
ATTENDU l’échéancier de préparation et d’adoption du budget du Centre de 
services scolaire de la Côte-du-Sud; 
 
ATTENDU la recommandation favorable du comité de vérification à la suite 
de l’analyse en comité de travail des Règles budgétaires des écoles – Secteur 
des jeunes : année scolaire 2021-2022. 
 
En conséquence, IL EST PROPOSÉ par madame Brigitte Talbot et RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ : 
 
QUE les membres du conseil d’administration autorisent l‘adoption des 
règles budgétaires des écoles telles que rédigées au document Règles 
budgétaires des écoles – Secteur des jeunes : année scolaire 2021-2022; 
 
QUE ce document fasse partie de la résolution comme s’il y était cité tout au 
long. 

          Adopté.- 
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5.3- Règles budgétaires des centres : année scolaire 2021-2022 
 

Le directeur général, M. Jean-Marc Jean, présente le contexte de cette 
résolution. Mme Annie Ménard, directrice du Service des ressources 
financières, apporte des précisions et répond aux questions. 

 
La présidente, Mme Hayette Laouari, présente ce projet de résolution. 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’instruction publique, tout centre de 
services scolaire répartit ses ressources financières entre les établissements et 
doit rendre publics les objectifs, les principes de cette répartition; 
 
ATTENDU l’orientation de décentralisation en lien avec les règles budgétaires 
du ministère de l’Éducation du Québec (MEQ); 
 
ATTENDU l’échéancier de préparation et d’adoption du budget du Centre de 
services scolaire de la Côte-du-Sud; 
 
ATTENDU la recommandation favorable du comité de vérification à la suite de 
l’analyse en comité de travail des Règles budgétaires des centres : année 
scolaire 2021-2022.  
 
En conséquence, IL EST PROPOSÉ par madame Tania Bolduc et RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ : 
 
QUE les membres du conseil d’administration autorisent l‘adoption des règles 
budgétaires des centres telles que rédigées au document Règles budgétaires 
des centres : année scolaire 2021-2022; 
 
QUE ce document fasse partie de la résolution comme s’il y était cité tout au 
long. 

          Adopté.- 
 
 

5.4- Complexe culturel et sportif en santé durable 
 

En suivi à la rencontre du comité plénier du 16 février 2021 lors de laquelle ce 
projet a été présenté et discuté, le directeur général, M. Jean-Marc Jean, 
rappelle le contexte de cette résolution. 
 
La présidente, Mme Hayette Laouari, présente ce projet de résolution. 
 
ATTENDU QUE le projet du complexe culturel et sportif en santé durable 
correspond à l’orientation 2 du Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) du 
Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud soit « Améliorer l’accessibilité à 
des services et à des parcours de formation flexibles et diversifiés »; 
 
ATTENDU les résolutions adoptées par le conseil des commissaires 
(CC-19-02-04-08 et CC-20-01-28-04) en appui et en engagement aux deux 
volets du projet; 
 
ATTENDU la demande du comité du complexe culturel et sportif en santé 
durable d’obtenir l’autorisation du conseil d’administration du Centre de 
services scolaire de la Côte-du-Sud pour déployer un plan de visibilité, qui 
pourrait inclure l’affichage de logos de partenaires financiers à l’extérieur et à 
l’intérieur du complexe (ex. : façade, halls d’entrée, espaces publics, etc.), 
intégré à l’école secondaire Louis-Jacques-Casault de Montmagny, pour une 
période déterminée; 
 
ATTENDU QUE le choix d’un partenaire financier doit être compatible avec la 
mission de l’établissement et du centre de services scolaire; 
 
ATTENDU QUE le choix d’un partenaire financier doit protéger les élèves et 
leurs parents des publicités et sollicitations commerciales; 
 
 


















